
RELEVE DES DECISIONS DU CM DU 22 AOUT 2022 
 

*** 
 

Présents : Nicolas CAZABET, Delphine DUCROS, Joëlle GAILLARD, Pascal GUAY, Mathilde 
HERNANDEZ, Céline LECLERC, Emmanuelle RAUFAST, Dominique ROUQUETTE-ALCARAZ, 
Hermine SIRGANT, Philippe SOUQUET 
Représentés : Sandrine DE VERBIZIER par Joëlle GAILLARD 
Excusés : Xavier FEUILLERAT 
Absents : Jean-Jacques CLOS-ARCEDUC 

 

 

 

Le Conseil Municipal a : 
 

- Approuvé le Compte-Rendu du Conseil Municipal du 28 avril 2022. 
 

- Approuvé la Décision Modificative (DM) quant aux réajustements suivants au budget 
de l’exercice 2022, avec un crédit supplémentaire ouvert de 3100 € tel que suit : 

 
 

Cette DM intervient dans le cadre de l’enregistrement des opérations de clôture des 
comptes de 2019 suite au retrait de la commune du Syndicat des Ecoles des Trois Vallées. 

 
- Approuvé une demande de subvention départementale (au titre du programme 

départemental de restauration du petit patrimoine rural non protégé) visant à 
restaurer l’oratoire de la Rouaoude (vierge surmontée d’une croix en pierre datant de 
1848). 
 
 

- Approuvé l’adoption de la nouvelle nomenclature budgétaire et comptable basée sur 
le référentiel M57 dès le budget primitif 2023. 

 
- Approuvé le remboursement de soins thérapeutiques engagés par la famille de 

l’enfant, suite à l’incident dans le bus scolaire du 24 novembre 2021. 
 

- Approuvé le compte administratif 2021 du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). 
Son budget annexe a été clôturé en fin d’année 2021 et a été intégré au budget 
principal de la commune. 

 
- Approuvé une modification de subvention aux associations, avec les subventions pour 

les écoles et les collégiens qui partent en voyage scolaire qui n’étaient pas dans la 
bonne ligne budgétaire. 

 


